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(54) Dispositif de chaînage coffrant

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de chaînage coffrant pour la réalisation de dalles d’im-
meubles.

Dispositif caractérisé en ce qu’il est constitué par
des modules coffrants (1, 1’) en acier collaborant avec

les éléments constitutifs de la dalle pour une liaison inti-
me entre cette dernière et les murs porteurs (3) ou fon-
dations de l’immeuble.

L’invention est plus particulièrement applicable dans
le domaine des bâtiments industriels ou d’habitation à
structure métallique.
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Description

�[0001] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment, en particulier des bâtiments industriels ou d’ha-
bitation à structure métallique et a pour objet un dispositif
de chaînage coffrant pour la réalisation de dalles d’im-
meubles.
�[0002] Actuellement, les chaînages sont réalisés par
l’assemblage de modules en béton posés sur dalles de
terre- �plein ou sur des parpaings ou un mur formant le
vide sanitaire ou le sous- �sol de l’habitation en question.
Ces modules doivent être fixées avec du mortier sur les-
dits murs ou parpaings, ce qui a pour inconvénient que
leur positionnement n’est ni facile à réaliser, ni précis.
En outre, ces modules présentent des dimensions pré-
déterminées, notamment en termes de longueur et de
section, de sorte qu’elles ne conviennent pas tous les
types d’habitations.
�[0003] Un autre inconvénient inhérent à l’utilisation
des chaînages décrits ci-�dessus est que la fixation de
poteaux sur lesdits chaînages pour la réalisation de murs
verticaux nécessite la prévision de broches ou goujons
de fixation correspondants, disposés de manière parti-
culièrement précise. Or, une telle disposition est très dif-
ficile à réaliser avec les moyens existant actuellement.
�[0004] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients et notamment de proposer un dispositif de
chaînage coffrant facile à mettre en oeuvre et présentant
un montage rapide.
�[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de chaînage coffrant pour la réalisation de dalles d’im-
meubles, constitué par des modules coffrants en acier
collaborant avec les éléments constitutifs de la dalle pour
une liaison intime entre cette dernière et les murs por-
teurs ou fondations de l’immeuble, lesdits modules cof-
frants étant réalisés sous la forme de tôles minces pliées
en C présentant des passages traversants pour le béton
lors du coulage de ce dernier, ainsi que des zones de
retenue de ce dernier et la branche inférieure desdits
modules coffrants en C étant fixée sur les murs porteurs
ou fondations, l’espace intérieur des modules coffrants
en C, c’est- �à-�dire l’espace compris entre la branche in-
férieure, la branche supérieure et l’âme desdits modules
coffrants en C, étant destiné à être rempli par le béton
lors du coulage de ce dernier, la branche supérieure des-
dits modules coffrants en C affleurant la surface supé-
rieure du béton après coulage de ce dernier, dispositif
caractérisé en ce que la branche inférieure des modules
coffrants en C présente une section transversale en for-
me de Ω dont les extrémités s’appuient sur les murs por-
teurs ou fondations et dont la partie médiane forme la
zone de retenue du béton coulé.
�[0006] Par immeuble, il est désigné tout type d’habita-
tion comme par exemple les maisons individuelles ou les
logements collectifs.
�[0007] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-�après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et

expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :�

la figure 1 est une vue partielle en perspective, à
plus grande échelle, d’un dispositif de chaînage se-
lon l’invention ;
la figure 2 est une vue en perspective d’un module
coffrant selon l’invention présentant une configura-
tion rectiligne ;
les figures 3A et 3B sont des vues en perspective
de modules coffrants selon l’invention présentant
une configuration angulaire ;
les figures 4A et 4B sont des vues partielles en pers-
pective d’un module coffrant selon l’invention de con-
figuration angulaire et sur lequel sont montées res-
pectivement des tiges de fixation et des tiges de fixa-
tion supportant un poteau présentant un profil en L,
les figures 5A et 5B sont des vues partielles en pers-
pective d’un module coffrant selon l’invention de con-
figuration angulaire et sur lequel sont montées res-
pectivement des tiges de fixation et des tiges de fixa-
tion supportant un poteau présentant un profil en I, et
la figure 6 est une vue en perspective représentant
l’assemblage de deux modules coffrants selon l’in-
vention de configuration rectiligne avec un module
coffrant de configuration angulaire par l’intermédiai-
re d’éclisses.

�[0008] La figure 1 annexée représente un dispositif de
chaînage coffrant pour la réalisation de dalles 2 d’immeu-
bles. Selon l’invention, il est constitué par des modules
coffrants 1, l’ en acier collaborant avec les éléments cons-
titutifs de la dalle 2 pour une liaison intime entre cette
dernière et les murs porteurs 3 ou fondations de l’immeu-
ble.
�[0009] Le dispositif de chaînage selon l’invention peut
être intégré aussi bien dans les structures à ossature en
bois, dans les structures traditionnelles avec parpaings,
que dans les structures en béton, acier, et analogues.
�[0010] Les modules coffrants 1, 1’ peuvent être réali-
sés sous la forme de tôles minces pliées en C présentant
des passages traversants 4, 5, 6 pour le béton lors du
coulage de ce dernier, ainsi que des zones de retenue
7 de ce dernier. Ces zones de retenue 7 permettent de
lier de manière intime la dalle 2, les murs porteurs 3 ou
fondations de l’immeuble et les modules coffrants 1, 1’.
Ainsi, les modules coffrants 1, 1’ peuvent être d’un poids
relativement faible, de sorte qu’ils sont parfaitement ma-
niables par un opérateur seul.
�[0011] Selon l’invention, la branche inférieure 8 des
modules coffrants 1, 1’ en C peut être fixée sur les murs
porteurs 3 ou fondations, formant, par exemple, le vide
sanitaire ou le sous-�sol de l’habitation ou de l’immeuble
en question, l’espace intérieur 10 des modules coffrants
1, l’ en C, c’est-�à-�dire l’espace compris entre la branche
inférieure 8, la branche supérieure 9 et l’âme 11 desdits
modules coffrants 1, l’ en C, étant destiné à être rempli
par le béton lors du coulage de ce dernier, la branche
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supérieure 9 desdits modules coffrants 1, l’ en C affleu-
rant la surface supérieure du béton après coulage de ce
dernier. Cet espace intérieur 10 est donc toujours dispo-
sé face à la dalle 2, ce qui permet une fixation ou liaison
intime des modules coffrants 1, 1’ avec ladite dalle 2.
Cette fixation est notamment favorisée grâce aux pas-
sages traversants 4, 5, 6 réalisés dans les modules cof-
frants 1, l’ pour le béton lors du coulage de ce dernier.
�[0012] Avant le coulage du béton, les modules cof-
frants 1, 1’ selon l’invention peuvent être préfixés, par
exemple par l’intermédiaire de clous, sur les murs por-
teurs 3, de sorte que lesdits modules coffrants 1, 1’ res-
tent dans leur position lors du coulage du béton.
�[0013] Comme représenté sur les figures 2, 3A et 3B
annexées, la branche inférieure 8 des modules coffrants
1, l’ en C peut présenter une section transversale en for-
me de Ω dont les extrémités s’appuient sur les murs por-
teurs 3 ou fondations et dont la partie médiane forme la
zone de retenue 7 du béton coulé. De cette manière, lors
du coulage du béton, ce dernier remplit ladite zone de
retenue 7 et y forme, après durcissement, un moyen d’an-
crage liant le module coffrant 1,1’ la dalle 2 et le mur
porteur 3 ou les fondations sur lequel est monté le module
coffrant 1,1’.
�[0014] En vue de cette fixation, et pour permettre au
béton de combler entièrement l’espace intérieur de cha-
que module coffrant 1, 1’, chaque zone de retenue 7 du
béton coulé peut présenter des lumières 4, 5, 6 formant
passages traversants pour le béton coulé. La forme de
ces lumières 4, 5 et 6 est indifférente.
�[0015] Pour la réalisation d’un mur, les modules cof-
frants 1,1’ peuvent présenter au moins un moyen de fixa-
tion 12, 12’ d’une tige ou broche de fixation 13 élément
porteur 14 du type poteau, par exemple, comme cela est
représenté sur les figures 4B et 5B.
�[0016] Selon une première variante et comme repré-
senté sur les figures annexées, ce moyen de fixation peut
être sous la forme de deux perçages 12 et 12’ réalisés
respectivement sur la branche inférieure 8 et la branche
supérieure 9 des modules coffrants 1, 1’, une première
extrémité 15 de la tige ou broche de fixation 13 étant à
angle droit par rapport au reste du corps de ladite tige
ou broche de fixation 13 et présentant un ergot 17 coo-
pérant avec le premier perçage 12, l’autre extrémité 16
de ladite tige ou broche de fixation 13 étant insérée dans
le second perçage 12’.
�[0017] Les branches inférieures 8 et supérieures 9
peuvent présenter de nombreux perçages 12 et 12’ pour
permettre une adaptation facile du chaînage selon l’in-
vention à toutes les configurations. Ainsi, comme cela
est représenté sur les figures 4A, 4B, 5A, 5B, tous les
perçages 12, 12’ peuvent ne pas être utilisés et des per-
çages 12, 12’ différents sont utilisés suivant le type d’élé-
ment porteur 14 à installer.
�[0018] Selon une autre variante, l’une, 15, des extré-
mités de la tige ou broche de fixation 13 peut être filetée
et fixée sur un module coffrant 1, 1’ par l’intermédiaire
d’un écrou 18, dans un perçage 12 réalisé sur la branche

inférieure 8 dudit module coffrant 1. Une telle disposition
est représentée sur les figures 4B et 5B.
�[0019] L’autre extrémité 16 de la tige ou broche de
fixation 13 peut être reliée à un ferraillage 19 par l’inter-
médiaire d’un lien métallique 20, comme représenté sur
la figure 1.
�[0020] Bien entendu, dans le cas de la réalisation d’un
chaînage utilisant les modules coffrants 1, 1’ selon l’in-
vention, il est tout à fait envisageable de fixer, sur lesdits
modules coffrants 1, 1’, différents types de tiges de fixa-
tion 13 selon les deux variantes décrites ci-�dessus.
�[0021] De manière avantageuse, les perçages 12 et
12’ formant moyen de fixation forment également des
passages traversants pour le béton coulé.
�[0022] Les perçages 12 réalisés dans la branche su-
périeure 9 des modules coffrants 1, 1’ présentent notam-
ment l’avantage d’empêcher un décollement du module
coffrant 1, 1’ lors du coulage du béton, de faciliter le rem-
plissage de l’espace intérieur 10 en agissant comme des
évents et de permettre de vérifier que l’espace intérieur
10 du module coffrant 1, 1’ est bien rempli. En effet, lors-
que du béton s’écoule à travers ces perçages 12, on peut
considérer qu’il ne subsiste plus de zone vide dans ledit
espace intérieur 10 et que la liaison intime entre la dalle
2 et les modules coffrants 1, 1’ selon l’invention est as-
surée.
�[0023] Selon l’invention, les modules coffrants 1 et 1’
peuvent être de constitution rectiligne ou angulaire. De
cette manière, les modules coffrants l’ angulaires peu-
vent être disposés au niveau d’un angle de l’habitation.
�[0024] Les modules coffrants 1 rectilignes, quant à
eux, peuvent être prévus pour être disposés sur des murs
porteurs rectilignes et donc pour faire la liaison entre deux
modules coffrants l’ angulaires situés au niveau de deux
angles opposés d’un immeuble.
�[0025] Il est donc possible de prévoir des lots de mo-
dules coffrants 1, 1’ présentant des angles différents et
pouvant ainsi s’adapter à des habitations de formes dif-
férentes.
�[0026] De manière avantageuse, et selon une carac-
téristique de l’invention, les modules coffrants 1, 1’ sont
assemblés entre eux par l’intermédiaire d’éclisses 21.
�[0027] A cet effet, chaque éclisse 21 peut présenter
une forme et des passages traversants 5’ tels qu’en po-
sition de service, elle est disposée contre la partie mé-
diane formant la zone de retenue 7 et l’âme 11 de deux
modules coffrants 1, 1’ adjacents à relier et de telle sorte
que les passages traversants 5’ de ladite éclisse 21 coïn-
cident avec ceux 5 desdits deux modules coffrants 1, l’
adjacents à relier.
�[0028] Les deux éclisses 21 représentées sur la figure
6 ont une forme en L, de sorte qu’une première branche
du L repose sur une partie de l’âme 11 des deux modules
coffrants 1 et l’ adjacents à relier et que la seconde bran-
che du L repose sur la partie médiane plane du Ω formant
la zone de retenue 7 desdits modules coffrants 1 et 1’.
La forme et la disposition des passages traversants 5’
des éclisses 21 correspond, en position de service de
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ces dernières, avec la forme et la disposition des passa-
ges traversants 5’ des modules coffrants 1, 1’ adjacents.
�[0029] La fixation des éclisses 21 sur les modules cof-
frants 1, 1’ peut être réalisée de manière conventionnelle,
à savoir par des boulons.
�[0030] La mise en place d’un chaînage selon l’inven-
tion peut ainsi être réalisée principalement selon les éta-
pes suivantes : �

- disposer les modules coffrants 1, 1’ angulaires et
rectilignes sur les murs porteurs 3,

- mettre en place les éclisses 21 au niveau des joints
entre les différents modules coffrants 1, 1’ et les fixer,

- fixer, par exemple par l’intermédiaire de clous, les
différents modules coffrants 1 sur les murs porteurs
3,

- éventuellement, assembler des dalles droites et dal-
les d’angle sur le côté extérieur des modules cof-
frants 1,

- mettre en place les tiges de fixation 13,
- poser le plancher, à savoir les poutrelles, hourdis,

chapeaux, acier de refend central, treillis, etc....,
- faire couler le béton tout en le tassant afin qu’il res-

sorte par les perçages 12 formant passages traver-
sants pour le béton coulé, et

- retirer et nettoyer l’excédent de béton.

�[0031] Grâce à la section transversale en forme de Ω
de la branche inférieure 8 des modules coffrants 1, 1’ en
C selon l’invention, la stabilité et la cohésion de la struc-
ture constituée par la dalle 2 et les murs porteurs 3 ou
fondations de l’immeuble sont améliorées. En effet, la
forme en Ω de la branche inférieure 8 permet de lier de
manière intime la dalle aux murs porteurs 3 ou fondations
en formant une zone de retenue 7 du béton coulé.
�[0032] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de chaînage coffrant pour la réalisation de
dalles d’immeubles, constitué par des modules cof-
frants (1, 1’) en acier collaborant avec les éléments
constitutifs de la dalle pour une liaison intime entre
cette dernière et les murs porteurs (3) ou fondations
de l’immeuble, lesdits modules coffrants (1, 1’) étant
réalisés sous la forme de tôles minces pliées en C
présentant des passages traversants (4, 5, 6) pour
le béton lors du coulage de ce dernier, ainsi que des
zones de retenue (7) de ce dernier et la branche
inférieure (8) desdits modules coffrants (1, 1’) en C
étant fixée sur les murs porteurs (3) ou fondations,
l’espace intérieur (10) des modules coffrants (1, 1’)

en C, c’est-�à-�dire l’espace compris entre la branche
inférieure (8), la branche supérieure (9) et l’âme (11)
desdits modules coffrants (1, 1’) en C, étant destiné
à être rempli par le béton lors du coulage de ce der-
nier, la branche supérieure (9) desdits modules cof-
frants (1, 1’) en C affleurant la surface supérieure du
béton après coulage de ce dernier, caractérisé en
ce que  la branche inférieure (8) des modules cof-
frants (1, 1’) en C présente une section transversale
en forme de Ω dont les extrémités s’appuient sur les
murs porteurs (3) ou fondations et dont la partie mé-
diane forme la zone de retenue (7) du béton coulé.

2. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  chaque zone de retenue (7) du béton coulé
présente des lumières (4, 5, 6) formant passages
traversants pour le béton coulé.

3. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que  les modules
coffrants (1, 1’) présentent au moins un moyen de
fixation (12, 12’) d’une tige ou broche de fixation (13)
d’un élément porteur (14).

4. Dispositif, selon la revendication 3, caractérisé en
ce le moyen de fixation est sous la forme de deux
perçages (12 et 12’) réalisés respectivement sur la
branche inférieure (8) et la branche supérieure (9)
des modules coffrants (1, 1’), en ce qu’une première
extrémité (15) de la tige ou broche de fixation (13)
est à angle droit par rapport au reste du corps de
ladite tige ou broche de fixation (13) et présente un
ergot (17) coopérant avec le premier perçage (12),
et en ce que l’autre extrémité (16) de ladite tige ou
broche de fixation (13) est insérée dans le second
perçage (12’).

5. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 et 4, caractérisé en ce que  l’une (15) des
extrémités de la tige ou broche de fixation (13) est
filetée et fixée sur un module coffrant (1, 1’) par l’in-
termédiaire d’un écrou (18), dans un perçage (12)
réalisé sur la branche inférieure (8) dudit module cof-
frant (1).

6. Dispositif, selon la revendication 5, caractérisé en
l’autre extrémité (16) de la tige ou broche de fixation
(13) est reliée à un ferraillage (19) par l’intermédiaire
d’un lien métallique (20).

7. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé en ce que  les perçages (12
et 12’) formant moyen de fixation forment également
des passages traversants pour le béton coulé.

8. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que  les modules cof-
frants (1) sont de constitution rectiligne.
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9. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que  les modules cof-
frants (1’) sont de constitution angulaire.

10. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que  les modules cof-
frants (1, 1’) sont assemblés entre eux par l’intermé-
diaire d’éclisses (21).

11. Dispositif, selon les revendications 2, 4 et 10, carac-
térisé en ce que  chaque éclisse (21) présente une
forme et des passages traversants (5’) tels qu’en
position de service, elle est disposée contre la partie
médiane formant la zone de retenue (7) et l’âme (11)
de deux modules coffrants (1, 1’) adjacents à relier
et de telle sorte que les passages traversants (5’) de
ladite éclisse (21) coïncident avec ceux (5) desdits
deux modules coffrants (1, 1’) adjacents à relier.
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